
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article : Art43Demiralp.doc.

Déposée par Madame ou Monsieur Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 43 : Critères d�éligibilité pour être membre de l�Union.

•  Supprimer la dernière phrase.

L'Union est ouverte à tous les États européens dont les peuples partagent les valeurs visées à
l'article 2, et qui les respectent et s'engagent à les promouvoir en commun. L'adhésion à l'Union
implique l'acceptation de sa Constitution.

Explication éventuelle :

Il va de soi que l’appartenance à l’Union implique l’acceptation de sa Constitution. Par conséquent,
il n’est pas nécessaire d’intégrer cette phrase dans cet article.


